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Question écrite n° 121872

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la mise en oeuvre de
la loi n° 2002-308 du 4 mars 2002 tendant à la création d'un régime de retraite complémentaire obligatoire pour
les non-salariés agricoles. En effet, il semblerait que le décret d'application de l'article 3-II de ce texte, relatif à la
fixation des modalités de gestion du régime d'assurance vieillesse complémentaire obligatoire des chefs
d'exploitation agricole dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la
Réunion, n'ait pas encore été adopté à ce jour. En conséquence, il le prie de bien vouloir lui faire connaître sa
position sur ce sujet.
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